
Ville de Monthey - Sécurité Civile

118

Consigne 100 - 2018.1

En cas de sinistre - consignes détaillées

Donner l’alarme
aux sapeurs-pompiers : 118
à l’intérieur du bâtiment

la place de rassemblement

suivre la signalisation pour sortir du bâtiment
dans le calme

Nutilisez pas les ascenseurs,

pas de retour en arrière

rejoindre la place de rassemblement et
rester en groupe

quitter le bureau
fermer la porte (pas à clé)
fermer les fenêtres

Rejoindre

Evacuer

OU Confiner
si les voies d’évacuation sont impraticables
se confiner dans son bureau

calfeutrer les interstices (seuil, serrure...) .

avec des linges humides .

ou de la bande adhésive large .

signaler sa présence à l’extérieur .

Orienter et guider

les sapeurs-pompiers


